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PREMIERE P:\iVriK.

Décret étendant le service des colis postaux aux relations
de la France avec les Antilles danoises.

LB ;PflÇS)l)HNT DE LA .REPUBLIQUE FIUNGAlSJi,

Vu les lois des 3 mars cl ih juillet 1881 concernant le .serice des
colis postaux;

Vu les décrois des in el 21 avril 1881, 2/1 et 00 juillet 1881, 19,ai et 26 septembre 1881, t.k et i5 novembre 1881, 18 el u\ juillet
1882, i4 et ao novenibre v88a, 22 et 27 janvier i8S3;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,
DÉCRÈTE :

ART. 1". Le service des colis postaux commencera à fonctionner le
.1" mai prochain

,, entre la France (y .compris .In-Corse*et 3;Algério.), -la

Tunisie et les bun aux de, poste français établis dans les ports ottomans,
d'une pari, et les colonies danoises de Saint-Thomas, de Saint-Jean et de
'Sainte-Croix, d'autre part.
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ART. 2. L'affranchissement des colis-postaux sera obligatoire. La

taxe à payer par l'expéditeur sera perçue conformément aux indications
du tableau ci-nprès :

1| 1
-—1

I LIEU DE DÉPÔT VOIE TAXE
\, (ï COMPRISJ,B DROIT
]

DKS COIA* rOSTAUX. VT. THANSM1SS10K. i v *1 do limiirej.!fr, c.
Agence de la Compagnie maritime *« port)

Jîembarquviuontougoro de la. .Franco ton- » Voie Je Soini-Njxairc 3. ï 0.

lîiicntale J

Acencc de la Coninncnie maiiliiuc «n port) ,. . , ,, ... , ... ., „-dcmWqucnolL* Conc . . .
j 1""c Jc M"*»'"» ™ *« N"=«- d 3o

Agence à l'intérieur de la Corse j Idem 3 00.

Agence de la Compagnie maritime au port j Voie tic Marseille ou de
d'ciiiîjarquetiieiil va Atgciic î Poit-YeuJrcs ' v

Gare d'Algérie j Jdtm
,

3 00

Aooisce de la Compuiniie mavilime au port) ... . .,, .,. „ ,r"., i ' b...
•

l } Voie de Marseil o 3 60d f'iuWqucmcui en 1 unisie,, \ '
Gare de Tutiisio ( hkm 3 8ï»

Bureaux (îc peste françai* établis dans KM | ,, , ,.,,
! vorls ottoman-,

j W«'»
*

» b0

1 - 1

ÀI\T. 3. A partir de la mémo date, la taxe à percevoir par les bureaux
de poste français établis dans les ports de Turquie, pour l'affranchisse-
ment des colis postaux à destinai-ion du Luxembourg, sera fixée comme
suit :

A 2 fr. 2*5 cent, pour les envois acheminés parla voie de Marseille;
A a fr. 75 cent, pour les envois acheminéspar la voie de Roumanie.

AI\T. k. Sont applicables aux colis postaux dont il s'agit toutes les dis-
positions des décrets susindiqués.

ART. 5. Le Ministre des Postes el des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris,, le i/i avril i883.

JTJLBS GRÉVY.

ï'iir k Président île ta République :

Li M'mut t da Postes et des TéUgraphei,

Ai*. OOCH.BIVY.
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Décret portant fixation des taxes et conditions applicables,
dans le service colonial, aux colis postaux à destination
des Antilles danoises.

LE PlUSSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu les'lois des 3 mars et. a4 juillet r88i, concernant le service des

colis postaux;
Vu les décrets des îy et 21 avril 1881, 2/1 et 3ojuillet 1881, 19,

; a4 et 26 septembre 1881, i4 et, ao novembre 1882, aa et 27 jan-
vier i883;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes.et du Mi-
nistre de la Marine et des Colonies,

DÉCRÈTE :

Aux. V. Le service des colis postaux sera étendu aux relations du
.Sénégal, delà Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane française,
de Mayoite, de Nossi-Bé, de Sainte-Marie d*.; Madagascar, de la
Réunion, de. Pondichéry

,
deKarikal, de la Cochinchine et delà Nou-

velle-Calédonie, avec les colonies danoises de Saint-Thomas, de Saint-
Jean et de Sainte-Croix. Celte mesure sera appliquée dans les colonies
ou établissements fronçais précités à dater du iour où le présent dé-
cret, y aura été promulgrié.

Aivr. 2. L'aiîranchisssment de ces colis postaux sera obligatoire. La
taxe à payer sera perçue, conformément aux indications du tableau ei-
aprè.s:

VOIE
LlliU DF. DEPOT. TAXES.

IHi TRANSMISSION.

fr. *,
uuitiuu *>:.; TOUT i>i:MJ:.ui(H'i:>n:NT :

An 5éiu'g:i?
,

Voie île Bordeaux h 00
À !a Gmdc-loimp )

,T . ,,,.,.. ! Voio dircclc 0 ~:>
A la jMai'timcjuo )
A la G«j-onc [rançitiiP j ltltm 1 b0
A Ma yotte \
A Roopi-Ï?>^ > Voie du Marseille 3 5lt

A SuiiHc-Muric-<lc-]\Io(lagîiscar )

À la lUunion ; \
A l'omlicliéry > Idem 5 00
AKarlkal )

En C«.ltmcUb«,
]âcm G00

En Nouvelle-Calédonie )

___
I

.
J

En ouirc, l'expéditeur d'un colis postal aura à acquitter un droit de
timbre de 10 centimes dans les colonies où le timbre est en vigueur.
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Aux. 3. Sont applicables aux colis postaux dont il s'agit, toutes les

dispositions des décrets susvisés.
Aivr. 11. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de ta

Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent, décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 19 avril i883.
JULKS GRÉVY.

Par le Président tle la République:
le Ministre des Postes

et des Télégraplics,

AD. COCHERY.

Le Ministre de la Marine
et des Colonies,

Cn. BRUN.

DIRKCTIOX DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU.

COLIS POSTAUX.

INSTRUCTION N° 275.

EXTJiNSlOW DU SERVICE DES COUS POSTAUX AUX. ANT1I.1.BS DANOISES.

S 1". Aux termes d'un décret dont le texte est reproduit ci-dessus, le
service des colis postaux commencera à fonctionner le i':r mai prochain
entre lu France continentale, la Corse, l'Algérie, la Tunisie, les bu-

reaux de poste français établis dans les ports ottomans, d'une part, et
les colonies danoises de Saint-Thomas, de Saint-Jean.el de Sainte-Croix,
d'autre pari.

§ a. L'affranchissementdes colis postaux sera opéré par l'expéditeur
aux conditions des tarifs édictés par le décret précité.

S 3. Les tableaux insérés ci-après l'ont connaître la décomposition de
la taxe des colis postaux adressés aux Antilles danoises de Saint-Thomas,
de Saint-Jean et de Sainte-Croix, les frais à bonifier à la France pour
chaque colis postal reçu en transit à destination des mêmes colonies,
ainsi que le nombre de déclarations en douane, dont chaque colis devra
être accompagné.

5 i A partir de la infime date et par suite de la réduction à 55 cen-
times de la quote-part du Luxembourg, la tuxe à percevoir par les bu-
reaux de poste français établis dans les ports de Turquie, pour l'affran-
chissement des colis postaux à destination du Luxembourg, sera fixée

comme suit:
A a fr. a5 cent, pour les envois acheminés par la voie de Marseille;
A 2 fr. 75 cent, pour les envois acheminés par la voie de la Rou-

manie.
S 5. Sont applicables aux colis postaux dont il s'agit toutes celles des

dispositions en vigueur qui ne sont pas contraires à la présente in-
struction.

Le Ministre des Postes et Télégraphes,

AD. COCHERY.
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Tableau indiquant lés taxes h percevoir en France, en Corse, en Algérie,
en Tunisie, aux Colonies françaises et dans les bureaux français établis
dans les ports ottomans, pour l'affranchissement des colis postaux à desti-
nation des colonies danoises de S'-Thomas, de S'-Jean et de S"-Croix.

DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE.

S DItOIT MAIUT1NH. pART^OlE. *j DrcoiT PAIIT sun- -~—** "— .t.,
.

""S .,...,. uu" D"0T- f»- ""
port port Vp'

TOTAJ..Uni- fe„-
„b.

J
,,„,.,

^
ro. S caise. que. d. U uatiD„,

l'"r.'in-u. Krajic'j.

Agence de la Cle mari- fr- c- *V« c. fr. c. iV. c. iV. e. fr. c. fr. c. fr. c.
lime an iiorl tl'i-in-

.barcj' ou g»ro de l«{Yoic dc Suint-Ka/airo. 3 10 0.10 0 50 „ , 2 00 0 50 3 10
Fronce co.'itiiiciilitle]

Agonco.u port dW j Vole de Marseille ou do 3 y, 0 10 „50 t Q 25 2 00 0 50 ' 3 35
barquen.*" on Corse, | l\ico ci de S-Nazsire\

Agen™ i, l'inlorlour Vc.lo_ do AWillc ou de I j 60 0 10 0 50 0 25 0 25 2 00 0 50 3 00
do la Lor.c........ 1 Nice etdoS -r*ax*auc, |" 1

Agoncc do 2a* Coiupn- )
.Biiio w.riliiiio „„ Yo><* do JUarso.Uo ou de )

port dViiiKarquc - [ ' 'Port-Vendras cl dc[3 35 0 10 0 50 ,0 25 2 00 0 50 3 35
ment ou Aljjcrio

. .

) Saii.l-Ni.*siro
,.

Goro d'Algérie. ..... Idtm 3 00 0 10 0 50 0 25 0 25 2 00 0 50 3 00

Agcnco de la Couina- \
gnie U.B.ÎIUU* »uf Voi^ de Marseille cL do 3 G0 0 ]Q 0 50

„
0 50 2 00 0 50 3 G0

port il embarque - Saiul-PUiairo
mvnl c» Xniiîaio.

.
Gare <« Tuimic Idem 3 S5 0 30 0 50 0 25 0 50 f'2 00 0 50 3 85

îïUItHATI Z»H POBT
D'RMIMRQTIEliUNr .*

. , -
Voie do Bor.loftttx cl" de

, , , _Au Sûiicga. SflinuKtisairo h 00 <]) ° 5o
" 1 00 2 00 ° 50 ;/j 00

A la Guadeloupe )Voie directo 0 75 (ï) r . '
«

'" 0 25 0 50 0 75
A la Martinique..... \

A la Guyanefrimçaisc. Vole.directe.........:. 150 (ï) » <• »-. 100 050 150
A Mayoito

. *
)A^^^^.;'"^!^.

110 ÎJBrs«!lc ol Jo 5-50 (i) 0 50 „ 2 50 2 00
.

0 50 5 50
Madagascar. ?J«^::::::;|"]S .!'

.
5-OP O > » .- S 00.

; 2 00 * 0* 50 5 00

EoCoclÛMcl.inft;..viW(|mi((i_É
G C0 (lj 0 50 „ 3 00 2 00 0 5C ' 6 00

En-Rouvclltt-l'-alcdonic\

Bureaux ' français éta-
blis dansi*s (torts ot-
ton.ruis. {V..|*. 3R/(.) J

[1) L'oinéJilour cle tout colis-'postal originaire dos Colonies ou iLlablisscniciits français où le timbre est I
Bïiviffuour fluil acquilLcr, eu oulrc, iiu Jroit do timbre de 10 r.nulimus. I



BULL.MBWS. N°4. — 303
-—

Annexe n° S au tableau A inséré au Bulletin mensuel n° â3 supplémentaire
de novembre 188i„page 1517.

:
DÉSIGNATION TOTAL ' NOMÛMÎ

j l'AYS VOIES j,5 „« „„A1S l]c8

y l'AYS lXT^liMÉDIAlinES à H vrKDri10X&de do ... , ,r , OiiïIlIVÀTlOKS,
i et dos serweea boitiller de

* IIIIST.SITKIK. TIUHMIISSIOX.
maritimes : « l'Office ladéoîaraliou

b employer. français, ou douane.

fr. c.

" VoiodeSoinl-Nmairc.i ''"»". p^uoiot» - 30i) 2
/ ( poste frioiç.ais

L Voie dos poqucliols \
. .

I

;
Antilles 1 r,.,ncois l'nnctiuii -I

! danoises. 1 naH-.'oiUro l'Egypte
1

Wt™
'

lCl° 2
( S'-Thomas

,
\ cl Marseille. ..'... )

Sl-lca;i j I " j

ol S"-€roix.) I Vo;.C dc? P'n»»"»1») I

I lrancais lonction-l Hm 3 50 2
' I uunt onlro Lisbonuc:
| \ ol l;ordeaiix )

j Voie directe Franco 0 75 2-

I Voie d'Allemagne ou rr.,nc0 , Allemagne ou , ,~ , ,l dc Belgique lîclgiquc ^'^
' I Voie dès paquebots j

I français i'onrtion - f
Luieinllourg(i)/ na„, ,„„.„ njgvjitei1 hraec ' "5 2If l .Maiseill..

.
.'.".

..
)

Voit: des |)*(|oeljots
.

fr.tncai*. fonction-!
nanl'onlrolast.ouneJH<™ 125 2

V
et Bordeaux )

I
Allemagne. ., .

! Voiodu Luxomliùurg(l) Franco
,
Luxembourg. 1 25 .3

bolgiquo

(i) Lu quotc-porl du Lu-vuii'iour.,- es: i.ùiile
IL : 5 i ni.mes,

(a) Trois exnôili.ions .ie ia miel r.ition puir 1 i voie do Belgique cl doux fs|iciliIiouH pour la voie d'Allemagne. I

,
NOTA. Les colis pOïl.mi pour les colonies danoises de S linl-Tlionvis, de Saint-Jean

et dc Saiitte-Oroi
N ,

originaires de la France, de In Corse, de l'Algérie, de la Tunisie el
des colonies françaises du Sénégal, de Mayolle, de Nossi-lîé, de Sainte-Vlarie de Mada-
gascar, dc la Réunion, de pôiidichéry, de Kuàkal, de la Cocliiiv-.Mn-: cl. (!•; la Nouvelle-
Calédonie doivent être accompagnés de deux exemplaires de la déclaration on douane.

:
Les colis postan X

de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Guyane française pour
les colonies danoises ;le Saint-Thomas, de Sainl-.lean et do Sjiutc- Croix doivent être
accompagnés a"une déclaration ci: douane en .simple expédition.

l,es colis postaux seront acceptés pour les destinations suivantes:
Saint-Thomas,

••"•
Saint-Jean,

c , „ I Clnistiaiissted.
/ rrederikssled.
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Tableau indiquant les taxes à percevoirpour l'affranchissementdes colis postaux déposésdans les buareaux
de poste français établis dans les ports de Turquie.

!
DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. «WWICATHW»

ULSIWVUKW. TAXE _. __-—, . —__ _.., sur .„ fen;nes
VOIES de à porter déroute

des 2,B0Ir MARITIME. _,„ ul-
,

ue ."
TEKKITO- ^—^^^- l-Anr ,,, ™r h. feuilles remise,

ternto- déclara- , , parMB BnMBI»,oe , • . I. Compagnie
de TAXES, MÂLE TraIS_ Tr5Ds. ûe '',e t;ons remises des messageries

„„, port pays
d°

TOTAL.
i la Compagnie mantinies

!?1 ... otto- F""
, pavs en j a la Compagnie

El
TrA>-sm«lov

"rV'"Smar,tlme!
- •

an doli ,, al française

| a employer. - - Franc0_ ^^ ^^ des.iua- (s) ^A^ él I
[i tion. correspondant. I

I J £T, C.
fr. c. fr. c. fr c. fr. c. j fr. c. | fr. c. | fr. c. j fr. c.

1° COLIS À DESTINATION DU LUXEMBOURG.

1 Voie do Marseille j France | 2 25 0 50 1 00 j - 0 50 0 25 2 25 2 ï 2 00 0 75

{ lîoiimaiiie j | !

Voie de Roumanie(i)J AulricLe-Hougrie f 2 75 0 50 0 50 i 50 0 25 2 75 3 j 2 50 1 75
{ Allemagne * ]

|

2° COLIS À DESTINATION DES ANTILLES DANOISES (SAINT-THOMAS
,

SAINT-JEAN ET SAINTE-CROIX). I

Voie de Mu-seiUt.... [ France ,. j i 50 [ 0 50 j 1 00 j 2 00 j 0 50 j 0 50 j 4 50 | 2 j 4 25 j 3 00 I

{J ) La voie de Roumanie n'ai cicplovéc que sur la demande expresse des expéditeurs. Aucun envoi us peut aire elïcctae par cotte voie ?o hiver, ri
pendant la durec de la suspensiondu serrice des paquebotsfrançais de la ligne du Danuîw! f Constant!»opU'à Ibr»)U ). fi

fa] Non comprisla déclaration à remettre à la douane ottomane, ^'il v a li*u. Il
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Décret fixant les taxes à acquitter sur les correspondance*
a destination ou provenant de Madagascar.

Lr. PIVI3SIDBMT.DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu la loi du 19 décembre 1878;
Vu les décrets des 27 mars el 10 juin 1879 el du 7 septembre 1881

rendus en exécution de celte loi ;
Sur le rapport du Ministre des Posles cl des Télégraphes,

DÉCRÈTE :

Ajvr. 1". Les taxes à acquitter en France, en Algérie et dans les
bureaux français à L'étranger, sur les lettres, les cartes postales, les
papiers d'affaires, les échantillons dc marchandises et les imprimés,
ordinaires ou recommandés, à destinationou provenant de Tamatave (Ma-
dagascar), seront perçues conformément au tarit'annexé au décret sus-
visédu 7 septembre 1881.

Les dispositions des articles C, 7 et 8 du décret snsvisé du 37 mars
187g seront, en outre, applicables aux correspondances dont il s'agit.

ART. 2. Les lettres, les caries postales, les échantillons de marchan-
dises el les imprimés ordinaires à destination ou provenant du reste de
i'Elal de Madagascar seront.passibles des mêmes taxes que les objets
similaires à destination ou provenant de Tamatave. Toutefois l'affran-
chissement intégral des lettres et; autres correspondances sera obliga-
toire et les taxes perçues au départ ne seront valables que jusqu'à
Tamatave.

ART. ') Les dispositions du présent décret seront, exécutoires à partir
du 1" mai

1
883.

ART. '•!. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et
douieurcnl abrogées.

ART. 5. Le Ministre des Posles et des Télégraphes est chargé dc
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le
1 !\ avril i883.

JULES GRÉVY.

Par le Président, tin lu République
:

ï,c Ministre des Postes cl îles Télégraphes,

AD. COCHERY.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e" BURKAÏI,

CORRESPONDANCE KTHA5GKIVK.

INSTRUCTION Nc 276.

CORRESPONDANCES POUR MADAGASCAR.

Le port de Tamatave(Madagascar) e*l relié actuellement à la Réunion
par un paquebot à bord duquel prend place un agent des Postes cota-.

lk'U_. UKNS. N1 A. — G' VOL. a-
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moles. Cet agent séjourne pendant dix jours environ chaque mois à
Tamatave et y accomplit des opérations postales. Par suite de cette orga-
nisation, Tamatave est assimilé aux pays de l'Union comme relevant, au
point de vue postal, de la colonie française de la Réunion.

Un décret du i4 avril i883, qui est publié au présent Bulletin, rend
le régime et les taxes de l'Union applicables, à partir du i" mai pro-
chain, aux correspondances de toute nature (ordinaires ou recom-
mandées) à destination ou provenant de Tamatave.

En vertu du même décret, il pourra être expédié, dans les autres
parties du territoire de Madagascar, des lettres

,
des caries postales, des

échantillons de marchandises et] des impiimés de 'toute nature, ordi-
naires

,
affranchis d'après le tarif de l'Union. Toutefois raffranchissement

intégral de ces correspondances sera obligatoire au départ et ne cou-
vrira les Irais de transport que jusqu'à Tamatave. En outre, la recom-
mandation ne sera pas admise pour les destination autres que Tamatave.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Décret concernant l'extension du service des dépêches
télégraphiques circulant par le réseau pneUinatique,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu l'article 2 do la loi du 21 mars 1878;
Vu les décrets des 25 janvier 1879, 22 mai 1880 el 27 décembre

1881;
Vu le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Le service des dépêches télégraphiques circulant par le ré-
seau pneumatique dans leslimit.es de l'ancien octroi cle Paris, et échan-
gées conformément aux-prescriptions des décrets susvisés, est étendu
«ux trois nouvelles circonscriptions suivantes, savoir :

1° Au dix-septième arrondissementtout entier;
3° Au dix-huitième arrondissement tout entier;
Et 3° à la portion du dix-neuvième arrondissementcomprise entre :

d'une part, la rue de l'Atlas, y compris le passage de ce nom, la rue
Bolivar jusqu'à sa rencontre avec la rue Mauin, la rue Mania'jusqu'à la
porte dc Chaumonl

; et, d'autre part, la ligne des fortifications depuis la
porte de Chaumonl jusqu'à celle d'Àuhervillicrs, la rue d'Àubervilli.ers
et la ligne des boulevards extérieurs jusqu'à la rue de 1 Atlas.

ART, 2,; Le nouveau service sera inauguré à la date du 1er avril pro-
chain.
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ART. 3. Le Ministre des Postes et des Télégraphes estchargé de l'exé-

cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletiv des lois.

Fait à Paris, le 26 janvier i883.
JOLES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Birrètê 'portant introduction des cartes postales
nvëo réponse payée dans Tes relations avec la Suède.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu l'article 1/4 cle la convention de l'Ouion postale universelle con-
clue à Paris le 1" juin 1878;

Vu la loi du ig décembre 1878 portant approbation de cette co.nven.~-
lion ;

.Vu le décret d'exécution du 2.7 mars 1879;
Vu l'an été du 21 juin 1879 portant création de cartes postales avec-

réponse,payée,
ARRÊTE :

ART. i'r. Des cartes postales avec réponse payée du prix de vingt*
centimes pourront être expédiées à partir du 1" avril 1883, de France?
et d'Algérie en Suède.

ART, 2. Les cartes postales avec réponse payée à destination de la
Suède ..pourront être soumises à la formalité de la recommandation et
donner lieu, dans ce cas, à l'émission d'un avis de réception.

Paris, le 14 mars i883.
A-o. COCHERY.

Arrêté portant émission de bandes timbrées
à 3 centimes.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,
Vu'là loi du 20 avril 1882 portantcréation d'enveloppes et débandes

timbrées ;
Vu l'article 3 du décret du 10 août 1882 portant que des arrêtés

ministériels détermineront, les mesures d'exécution,
ARRÊTE :

ARTICLE UNIQUE. A partir du 19 mars i883, il sera mis en vente des
bandes timbrées à trois centimes dans tous les bureaux de poste.

Fait à Paris, le 8 mars 1883.
AD. G0GHEÎ1Y.
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DIRECTION DE IA COMPTABILITE.— BUREAU DES ARTICLES D'AROENt'.

INSTRUCTION N° 277,

RELATIVE AU SERVICE DES ARTICLES D'ARGENT.

PRECAUTIONSA PIlETiDIV)î POUR EMPÊCHER LES VOLS DE FORMULES DE MAN-
DATS.—-OBLIGATION D'APPOSER IMMÉDIATEMENT LES TIMBRES HORIZON-
TAUX DU BUREAU SUR CHAQUE FORMULE REÇUE EN APPROVISIONNEMENT.

Dans l'intérêt même des receveurs, il leur est de nouveau rappelé que
si leur bureau n'est pas constamment placé sous la garde d'un homme
de confiance et si les fenêtres ne sont pa# solidement grillées, ils doivent
emporter chaque soir, dans leur domicile privé, non-seulement le nu-
méraire composant l'encaisse du bureau, mais aussi toutes les valeurs
dont la garde leur est confiée, et notamment les formules de mandats,
les bons de poste, les timbres-poste, chiffres-taxe et timbres-épargne,
ainsi que les cartes postales, les bandes timbrées et les enveloppe»
affranchies.

Toutes les formules de mandats quelles qu'elles soient, y compris
les formules de mandats-cartes et les formules de mandats télé-
graphiques minute n" 16 ter, doivent en outre être, frappées des
timbres horizontaux du bureau. Cette prescription est absolue; chaque
receveurest rigousemenl tenu d'apposer lui-même ou de faire apposer
sons ses yeux les timbres horizontaux de son bureau sur toutes les for-
mules de mandais qui lui sont fournies. Ce timbrage des formules de
mandats doit avoir lieu le jour même ou au plus lard le lendemain du
jour de la réception de l'envoi.

élUSSlON DES MANDATS FRANÇAIS ET DES MANDATS INTERNATIONAUX.
CONTRÔLE DES AVIS D'ÉMISSIOX PAR LES RECEVEURS.

Il est recommandé aux agents d'apporter une attention toute particu-
lière à l'établissement des mandats français et des mandats internatio-
naux. La moindre erreur ou omission dans le libellé de ces mandats et
des avis d'émission y relatifs pour les mandats français supérieurs à
,'ioo francs et pour les mandats internationaux., ainsi que le défaut de
concordance entre les indications portées sur letilre el sur l'avis d'émis-
sion, retardent les payements et provoquent les justes réclamations du
public.

Les agents ne devront jamais perdre do vue que les sommes portées
sur les mandats internationaux délivrés en France pour être payés à
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l'étranger'doiventêtre inscrites en monnaie française pour le? pays
suivants;

Autriche-Hongrie,
:

Belgique,
Grande-Bretagne,
Grand-duché de Luxembourg,
Italie;
Suisse,

et en monnaie étrangère pour les pays ci-après
:

Allemagne,
Danemarek,
]?87Pte
Etats-Unis,
Norwège.
Pays-Bas et Indes Néerlandaises,
Portugal,
Roumanie,
Suède.
Désormais aucun avis d'émission n" 736 et 736 bis relatifs aux man-

dats français supérieurs à 3oo francs, de même qu'aucun avis n" 16
quater concernant les mandats internationaux, ne devra être expédié
avant d'avoir été contrôlé avec soin et rapproché de la souche de dépôt
soit par le receveur lui-même

,
soil par un agent [spécialement désigné

par lui à cet. effet.
Ce contrôle est absolument indispensable pour donner le moyen de

redresser à temps les erreurs qui auraientpu se glisser dans la rédaction
desdils avis n" 7,36 et 736 bis et n° 16 quater, et pour permettre aux
receveurs de bien s'assurer que la recette déclarée à la souche n° 16 ou
n" 1

6 quater représente toujours exactement la ssmme portée sur l'avis
d'émission et par conséquent sur le mandat remis au déposant.

Les comptables ne devrontjamais, sous peine d'engager gravement
leur responsabilité pécuniaire, se dispenser d'effectuer ou de faire cttec-
tuer l'examen et le rapprochement des avis en question de la souche
des mandats émis à leur bureau.

PATSMENT DBS MANDATS FRANÇAIS ET DES MANDATS INTERNATIONAUX.

ACQUIT. RÉDACTION ET DISTRIBUTION DES AVIS N° ia6. PIÈCES
D'IDENTITÉ A EXIGER DES BÉNÉFICIAIRES.

Pour les mandats français et pour les mandats internationaux avec
avis d'émission, comme pour les mandats-cartes, l'agent payeur doit
toujours s'assurer que l'acquit du bénéficiaire donné sur le titre repro-
duit exactement l'orthographe du nom et de3 prénoms portés dans le
corps du mandat. Le défaut de concordance complète entre l'acquit et
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les nom et prénoms du bénéficiaire inscrits sur le titre a fait contester
la validité de certains payements et a, par suite, engagé la responsabilité
des agents payeurs.

L'avis n° 126 pour les mandats-cartes français et les mandats-cartes
internationaux doit toujours présenter aussi exactement que possible les
diverses indications du mandat.

En remettant a chaque facteur tout avis n" 126 qu'il est chargé de
distribuer, le receveur est tenu d'exiger que ce facteur appose immé-
diatement sa signature à l'angle gauche supérieur du pli.

A Paris et dans les bureaux les plus importants des déparlements où
les facteurs sont munis d'un timbre qui leur est personnel, ces agents
se contenteront; de frapper l'avis 126 de l'empreinte de ce timbre.

Avant de déposer l'avis 126 entre les mains du destinataire ou de la
personne spécialement désignée par lui pour recevoir ses correpon-
dances, le facteur à son tour exigera que le destinataire ou cette per-
sonne spécialement désignée appose elle-même sa signature à l'angle
gauchu de l'avis 126.

De celte manière il sera toujours facile de savoir par qui les avis 126
ont été distribués et à qui ils ont été remis.

Avant de payer un mandat-carie, l'agent payeur exigera toujours la
remise de l'a-vis 126 portant soit l'empreinte du timbre du facteur dis-

•
trihuleur, soit la signature de ce facteur avec la signature recueillie au
domicile du destinataire.

En même temps qu'il frappera du timbre à daté du bureau le man-
dat payé, l'agent du guichet apposera également le timbre à date sur la
partie supérieure du verso de l'avis 126.

Tous les avis 12b' ayant ainsi servi à constater la validité des paye-
*
ments seront enliassés par journée, par mois cl par année. Les rece
veurs les conserveront pendant cinq ans nlin do pouvoir les produire en
cas de réclamation ou d'enquête.

Il est bien entendu d'ailieurs qu'indépendamment de l'avis 126, le
bénéficiaire d'un mandit-carle devra produire les pièces justificatives
exigées par les règlements pour le payement des mandais.

Les mandais-cartes cle recouvrement de la Belgique et des Pavs-Bas
,qui sont transmis directement et sous enveloppes spéciales par les bu-

reaux d'origine aux destinataires et pour lesquels il n'existe par consé-
quent aucun avis 126, devront, comme par le passé, être payés après
les justifications ordinaires d'identité.

BUI.LET1.NS DE DEPOT DES MANDATS DE RECOUVREMENT.

Les bulletins de dépôt des mandats de recouvrement peuvent, à un
moment donné, favoriser des détournements s'ils no sont pas l'objet d'un

contrôle attentif de la part des comptables.
Dans les bureaux composés, le receveur ou le commis principal se

fera remettre chaque soir tous les bulletins de dépôt de» mandats de
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recouvrementémis dans.la,journée*et il s'assurera que le nombre desdits
bulletins, correspondexactementau. nombre des titres.inscrits au registre
n' 16.

Ceshulletins, placés: ensuite dans, un,tirqir fermant à clef, pQ.urjvont
être, détriu'ts par le receveur à la fin du mois qui suivra celui pendant
lequel les mandats de recouvrement auront été délivrés.

Dans les bureaux simples, le receveurrassemblera éga'ement en lin
de journée les bulletins de dépôt des mandats de recouvrement émis
durant cette journée; il s'assurera ensuite que le nombre des bulletins
se rapporte exactement à celui des mandats établis. Comme dans les
bureaux composés, ces bulletins seront placés dans un tiroir fermant à
clef et conservés pour être détruits à la lin du mois suivant.

Les distributeurs elles facteurs-boîliers joindront, chaque quinzaine,
leurs bulletins de dépôt des manrlats de recouvrement à leur compte
de recette 662

,
de manière à permettre au receveur du bureau duquel

relève rétablissement secondaire de contrôler ces bulletins, qu'il joindra
ensuite a ceux de son propre service.

BONS DE POSTE.

COMPTABILITÉ.

Quelques directeurs envoient la comptabilité des bons de poste sous
un timbre autre que celui des articles d'argent et il en résulte des retards
très fâcheux. D'autre part, cette comptabilité cepen lant bien simple
n'est pas toujours vérifiée dans les directions avec tous les* soins néces-
saires. Les certificats n" 6g et n° 33 surtout laissent à désirer; on
remarque notamment que les totaux de ces certificats] ne sont parfois
l'objet d aucun examen et que ion ne relève même pas le défaut de
concordance, qui existe entre le nombre etlemontantdes bons de chaque
catégorie.

Les conséquences d'un pareil défaut de contrôle sont très regrettables
en ce sens qu'elles entraînent assez souvent la rectification des écritures
des receveurs principaux après l'envoi des pièces à la comptabilité
publique.

11 importe donc que les directeurs donnent à leurs subordonnés les
ordres les plus sévères, non seulement pour que tous les documents
relalifs au service des bons de poste soient examinés et, s'il y a lieu,
rectifiés avec un soin particulier, mais aussi pour que la comptabilité
•de* ce service spécial soit toujours transmise au Ministre avec la régula-
rité désirable.

Les directeurs devront faire en sorte désormais que la comptabilité
des bons de poste leur soit toujours transmise en temps utile par les
comptables el qu'après avoir été soigneusement;vérifiée à la direction,
elle parvienne régulièrement et en parfait état d'examen à l'Adminis-
tration centrale.

Aux termes du paragraphe 38 de l'instruction n" 257, l'état n° 34
auquel sont annexés les bons de poste payés doit être transmis par les
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comptables aux chefs de service sous la formalité du chargement. Un
certain nombre de receveurs de bureaux de minime importance, n'ayant
parfois aucun bon à payer pendant une quinzaine, ont à fournir un état
négatif. Dans ce cas, il est inutile de soumettre l'état négatif à la for-
malité du chargement; il suffit alors d'inscrire cet état au bulletin
n* i3.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3' BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

INSTRUCTION N° 278.

ENCRE À TIMBRER. OBLITERATION DES TIMBRES-POSTE.

Des instructions spéciales insérées aux Bulletins mensuels n" 2 5 et 26
des mois de mai el juin 1880,ont prescrit aux receveurs de se pourvoir
des encres grasses pour le timbrage et pour l'oblitération des timbres
poste, chez le fournisseur cle l'Administration exclusivement; à cet effet
ils ont à transmettre leurs demandes, sous le timbre du matériel, par
l'intermédiaire des directeurs départementaux. Ces instructions ont été
renouvelées par lettres-circulaires aux directeurs en juin, juillet et
août 1882.

L'Administration est informée que certains receveurs n'emploient pas
exclusivement les encres réglementaires.

P-e même, en ce qui concerne les soins à apporter à l'oblitération des
timbres-poste., les recommandationsfaites à maintes reprises (Bulletins

.-ii"' 7.3., 101 supplémentaire de 1876 el 1877, Bulletins n" 29 de
septembre 1880 et n" 1 de janvier i883) ont. été, sur certains points
perdues de vue.

Les procès-verbaux n" io52 transmis par les directeurs départemen-
taux constatent encore des faits d'omission ou d'insuffisance d'obliléra
lion.

11 importe d'assurer partout la complète exécution des prescriptions
réglementaires rappelées ci-dessus, et je compte, à cet égard, sur la
vigilance des chefs de service. Ils devront me signaler les agents qui
n'exécuteront pas scrupuleusement les règlements.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES.

MODIFICATION DE LA COULEUR DES CHIFFRES-TAXES X l , 2 ET 5 FRANCS.

Pour éviter toute confusion entre les chiffres-taxes à i, i et 5 cen-
times et les chiffres-taxes à i, a et 5 francs, qui sont uniformément im-
primés en noir, les chiffres-taxes à i, a et 5 francs seront dorénavant
imprimés en brun van ïMch.

Suivant l'usage, les chiffres-taxes nouveaux ne seront mis en cir-
culation qu'après épuisement complet de l'approvisionnementactuel.

*

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. l" BUREAU.

FORMATION DANS LES DÉPÊCHESD'UNE LIASSE SPECIALE COMPRENANT

TOUTES LES CORRESPONDANCES À TAXER PAR LE BUREAU DBST1NATAIRE
.

Dans le but de rendre plus facile la vérification des dépêches arri-
vantes

,
les lettres à taxer devront dorénavant former, dans les dépêches

,
une liasse spéciale qui sera placée sous la feuille d'avis.

lies infractions à cette règle serontsignalées par procès-verbal n° 776.

DEUXIEME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 3e BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Les agents devront opérer sur le Tarif international les modifications
suivantes :
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Page 5i, en regard de Madagascar, remplacer dan» la colonne a le
chiffre 39 par le chiffre i5.

Page 54, entre Taïti et Tasmanie, inscrire :

• Tamatave (Madagascar) | 15 | 120, 145 bis.
»

Page 65, inscrire à la main ce

\|
. -.

' I. ' ! ' I b I J 4 • I 9 I J03

I . i
Voie \

."S 1 <--- ;

' : g .yp/iq.uol)Otsf
. Tnmalavc/ français \ Comme les Colonie! française», voir, ieçlioiï ï

»
f*$* &$ du JnrJÏ.

.
£ j

.

a«Ja 1
•S I l Réunion, /S"*-»'! / LctUcs "' Obi. Port a5 centime» 01)1. V Port bo cent,
S —

1 I ordinaire», (a) do par 15 grammes. 1 iVcmbar- pal
i » is «

! ! débarque- I quciucnt. 10 gr.uu.
-" *•

i n
/ ! ... i il\ .| g / I nicuL. j (*)

» "£ 1 Caries Obi. Idem. 10 contins*», Obi. Idem.
»'5* 8 postales. (u)

,
(b)

S Voie 1 j f \' , ' { ,]„„ '1 Echantillons Obi. Idem. ( 10 centime* 101)1. hltm,
*£ Le r(.»to | (,ca ].

, ,
1-1 ti\

« Jo lpaqnabolsj dc (a) \ J,IS(JU a i V*J

to Itfada- < ^««Ç«i* \ n,a,;cha11- ] ï 00 grammes; I
* " 1 ,l(

\ dises. / an <b'là \\« 1 *» f Je la idcioograi.iniw.f
y Réunion. I 5 «onlimot l[par \

i
5o grammoi. /

Journaux .Obi. Idem. h coniiinc» Obi-. Idem* "
et (o) par (*")

aiilies 60 graniittfe*
\ imprimes.
I

(oj 11 n est -i.» donno cours aux objc Is <|*ui HP. sont -lus complclemont nJlVancliiy.
(I) LfiB liinlir. 6-postc oojonîau-. irun".~j" sont M'.nU val-Mcs ])oui- r'pcrrr riill'inmhîîi.v.'-nt-lt des correspoudauct-

originaîros de Madcgn-car. Les rorrr-jiondunucï tuaulu-ai-iintul afinmcliicB son! ia-ét» d'aprt'.- le n''(-imc do
de l'Union, au douulc* do l'iiiaullisancc.

Page 78, Section 09, col. 2, biffer ce qui sun :
(moins Sainte-Marie

de Madagascar) (section 1).

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTION GÉ.NÉIVALB.

ART. 421 [nouveau). Les lettres affranchies et lous les objets à taxer,
à destination du bureau auquel la dépêche est adressée, doivent former
deux liasses distinctes, dont la dernière est pincée immédiatement sous
la fpuillc d'avis, qui doit elle-même être placée au-dessus des liasses
d'objets renfermés dans la dépêche, de manière à frapper les yeux an
moment de l'ouverture de cette dépêche.
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ANNOTATIONS À FAIRE À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET AUX BULLETINS MENSUELS.

ART. 896. En regard du sixième alinéa, inscrire: Aucun avis de ver-
sement ne doit être expédié avant d'avoir été contrôlé avec soin et rap-
proché de la souche de dépôt, soit par le receveur lui-même, soit par
un agent spécialement désigné par lui à cet effet.

Voir instruction n" 277, Bulletin n° l\ de i8S3.

ART. 955. En regard du sixième alinéa, inscrire : Aucun avis d'émis-
sion n° 16 quater ne doit êlre expédié avant d'avoir été contrôlé avec
soin et rapproché dc la souche de dépôt, soit par le receveur lui-même,
soit par un agent spécialementdésigné par lui à cet effet.
fil;.Voir instruction n° 277, Bulletin n" 4 de i 883.

Bulletin mensuel n* 3/i, de février 1881. Instruction du a5 février
1881 concernant les mandats-cartes.— En regard du cinquième alinéa,
inscrire : Les avis n° 126 seront signés par le facteur distributeur, ainsi

que par les personnes auxquelles ils seront remis. Par exception, à
Paris et dans les villes importantes où les facteurs sont munis d'un
timbre qui leur e.-t personnel, ce-; sous-agents se contenteront de frap-

per l'avis n" 12G de l'empreinte de ce timbre.
Ces ayi->, présentés comme pièces d'identité au moment du pavement

du litre., seront..ensuite conservée* pendant cinq ans par les receveurs.
Voir instruction n° 277, Bulletin n° h de 1880.

Bulletin mensuel n° 8, d'août 1882. Instruction 11° 25o, S 82. —-En
regard du deuxième alinéa, inscrire: Les déclarations de versement des
mandats de recouvrement doivent, tant dans les bureaux composés que
dans les bureaux simples, être rassemblées en lin dc journée el conser-
vées pour être détruites à In lin du mois suivant.

Les distributeurs et les facteurs-boîtiers doivent joindre, chaque
quinzaine, les déclarations de versement des mandats de recouvrement
jj leur étal n* 662.

Voir instruction n." 277, Bulletin n' k de iS83.

DIRECTION OE LA COMPTABILITE. BUREAU »E L'ORDONNANCEMENT
.

DES JVÉl-ENSUS.

ANNOTATIONS \ L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET AU BULLETIN MENSUEL.

Appendice n' 58 de l'Instruction générale: Biffer le département de la
Corse dans la i" série et l'inscrire à son rang parmi les départements
formant la'2' série.
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Bulletin mensuel n' 24, d'avril 1880
, page 292; opérer les change-

ments indiqués ci-dessus dans le tableau qui fait suite à l'Instruc-
tion n° 101.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2' BUREAU. -—
CORRESPONDANCE ETRANGER!?.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Rectifier comme suit les indications qui figurent, en regard de Mau-
rice, pages g4 et g5 du Tarif international :

Col. a. — 16 centièmes de roupie par ib grammes.
3. — 26 Idem.
5. — 4 centièmes de roupie par 100 grammes.
6. — 4 centièmes de roupie par 5o grammes,- 7. — 4 Idem.

:
8. — 4 Idem.

i3. — Renvois 49 et 4g bis à biffer.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2" BUREAU.

CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

VALEURS RÉCOU-VRAMLES PAR LA POSTE.

L'instruction n° 273 publiée au Bulletin mensuel n" 3, dc mars
i883 a fait connaître aux agents que le protêt des valeurs recouvrables
par la poste, pourra être effectué en Corse el dans l'île d'Yen (Vendée)
à partir du i"r mai prochain.

Les bureaux que cette extension de service concerne devront, le cas
échéant, assurer le protêt des effets de commerce provenant de l'Alle-
magne et de la Belgique, dans les conditions spéciales (stipulées à l'In-
struction n" s5o (Bull. mens, n" 8, d'août 1882).

ANNOTATIONS AU HULLETIN MENSUEL.

Les agents devront apporter à l'Instruction n° 25o, publiée au Bul-
letin mensuel n° 8, d'août 1882, les modifications indiquées ci-après :

S 3. Tableau
« Recouvrementsintérieurs », rectifier comme suit l'en-

tête des colonnes 2 et 3, ainsi que la ligne correspondante de la co-
lonne 1, savoir :

Au lieu de «la France continentale », mettre «la France con-
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tinentale,la Corse et certaines îles du littoral dénommées au paragraphe
•uiyahl ».

Au lieu de
« l'Algérie, la Corse el..,..,», mettre t l'Algérie el les

autres iles du littoral ».
Même paragraphe, tableau, «Recouvrements internationaux», co-

lonne i, après «
dans les rapports de : », inscrire d'une part, «

la France
continentale, la Corse et certaines îles du littoral dénommées au para-

graphe suivant»— ; et, d'autre part, à la ligne suivante, «l'Algérie et
les autres îles du littoral».

S 3 bis'. Modifier ainsi les deux dernières lignes
: «

l'île des Ambiers
(Var)

; — Noirmoulier et l'île d'Yeu (Vendée) ».

-- Page 283. Emission de bandes timbrées à 3 centimes. Remplacer
dans la i,c ligne le mot «

ci-dessus
» par les mots au «

Bulletin du mois
d'avril ».

Bulletin mensuel n" 3, page 282
,

5* et 6* lignes, au lieu de
0

dont le
texte est publié au présent Bulletin», mettre «

dont le texte est publié au
Bulletin mensuel 11° l\, page3o7

. »

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel n" 3, mars i883, page 283, Emission de bandes
timbrées à 3 centimes. Remplacer dans la première ligne le mol
«

ci-dessus
» par les mots « au Bulletin du mois d'avril.

»

Page 284, 3* alinéa, 6e ligne, entre les mots «bureau» et «corres-
pondant », intercaler

« et la partie reproduite sera transmise au bureau «.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. RU1VEAU

DE LA CORRESPONDANCE INTERIEURE.

MODIFICATIONS INSTRUCTION GENERALE.

ARTICLE Û85. — Supprimer entièrement l'annotation suivante qui a
été ajoutée à la suite du premier alinéa en exécution de l'instruction
11e •--•.52 du Bulletin mensuel n" io3 (octobre 1877):

«Les courriers convoyeurs ou auxiliaires, ainsi que les autres sous-
agents chaigès d'un service de manipulation de correspondances sur
les lignes fériées, doivent indiquer au crayon le nom de la gare d'ori-
gine sur len lettres recueillies par eux et qui sont distribuablcs dans la
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circôhs'criplion postale dans laquelle ste trouve située ladite gare. Cette
annotation, placée au-dessus du timbre à date du sous-agent manipu-
lateur, doit être ainsi conçue : gare de ..... »

ARTICLE 792. — Modifier comme suit, le premier alinéa :
«A chaque voyage d'un bureau ambulant, le chefde brigade ou le

commis qui dirige les opérations reçoit du directeur de la ligne, avant
son départ, deux feuilles n" 77/i, portant, les noms des agents en ser-
vice : ces feuilles sont émargées par les agents, et l'une d'elles doit être
affichée à proximité de la porlièie do wagon-poste; le chef de brigade
ou le commis principal rend compte, au verso des feuilles n" 774, des
incidents survenus en cours de voyage: nu retour, le~ deux feuilles sont
transmisés au directeur de la ligne, qui centralise toutes les feuilles de
service et adresse un exemplaire de chacune d'elles à l'Administralion
en un seul envoi quotidien sous enveloppe rose n" i 21. »

DIRECTION DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE.

BUREAU DE Î.A COIVRESPONDANCE GEN'ÉllALE ET DU CONTROLE

IRRÉGULARITÉS COMMISES DANS LA CONSTATATION DES VERSEMENTS ULTÉ-

lUEur.'s. — RAPPEL À L'EXÉCUTION DES DISPOSITIONS DF, L'INSTRUC-
TION N°IG, RELATIVE À L'EMPLOI DES TIMBRES-ÉPARGNE.

Depuis le 1" avril, date de la mise en service des timbres-épargne
destinés à la constatation des versements ultérieurs sur les livrels des
déposants, il a été. commis quelques erreurs qui auraient pu être évitées
si tous les agents, appelés à employer ces timbres, avaient pris une
connaissance .suffisante de l'instruction n" 16 insérée dans le Bulletin
mensuel de murs dernier, et avaient suivi exactement les indications
précises que ceiteins'ruciion renferme.

Contrairement aux pre.-cripiions formelles du 2* paragraphe do l'ar-
ticle 5, plusieurs agents ont appliqué des timbres-épargne sur les livrels
qui leur étaient présentés avant, d'annoter le carnet n" 10 bis des verse-
ments ulléricu'-s

,
el ont omis ensuite de recueillir sur ce carnet les

renseignements indispensables pour assurer la régularité de l'opération.
tels que le numéro du livret elle nom dutitulaire.

D'autres employés ont appliqué, sur les livrels, des timbres-épargne
d'une valeur supérieure aux sommes qui avaient été réellement versées.
Les erreurs de cette nature auraient sans doute été évitées si leurs
auteurs avaient, procédé à la constatation des versements suivant les
prescriptions de l'article

1 1 dé l'instruction 11° 1 fi,èl s'ils avaient apporté
à cette opération toui le. soin et toute'l'attention nécessaires.

Il est donc indispensable que les age-nls-se conforment strictement,
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dans leur intérêt même, aux instructions qui leur ont été données

1 en
vue de prévenir des irrégularités pouvant engager sérieusement leur
responsabilitè.

AVIS DIVERS CONCERNANT LE SERVICE DES REMBOURSEMENTSDE FONDS DÉPOSÉS

À LA CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE. —REMBOURSEMENT APRÈS DÉCÈS.

1. — Correspondances urgentes.

L'examen des demandes de remboursement donne souvent lieu à des
correspondances, qui ne souffrent aucun relard. Les réponses des agents
à ces correspondancesdoivent être transmisés sous pli spécial portant la
mention: «Caisse d'épargne, service des remboursements». On doit
éviter de les joindre aux bordereaux nominatifs et avis journaliers.

2. — Avis d'émission, mal adressés.

I.e receveur qui reçoit un avis d'émission d'autorisation de rembour-
sement doit en prendre immédiatement connaissance. S'il reconnaît
que l'avis est libellé au nom d'un autre bureau et a été mal adressé,
comme cela peut se produire surtout dans les localités pourvues de
plusieurs bureau-; de poste, il doit le transmettre par la voie la plus
prompte au receveur chargé du payement.

3. — Renvoi des avis d'émission périmés.

Les agents doivent toujours avoir soin de renvoyer à l'Administration
les avis d'émission correspondant à des autorisations de remboursement
non présentées au pavement d.ms le délai d'un mois à partir de leur
date. Ils se conformeront à cet égard, à l'article îGg do l'Instruction
n" i ,

conipY'té. par la notification inséréeau Bulletin n" 7 supplémentaire
de juillet 1882, pages 420 et 420. Le renvoi dc l'avis démission
périmé est nécessaire pour que i'Administration puisse annuler l'autori-
sation non touchée et donner suite à. une nouvelle demande de rembour-
sement qui serait faite par le môme déposant.

4. — Affaires du successions.

Lorsque le titulaire d'un livret de caisse d'épargne vient à décéder, les
héritiers s'adressent souvent, soit au directeur du département, soit an
receveur de leur résidence, afin de connaître les formalités à remplir
pour toucher le montant de ce livret. Les indications à fournir en
pareil, cas sont les suivantes:

'"n certificat de propriété doit établir les nom; et qualités des per--
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sonnes appelées à recueillir, dans des proportions déterminées, le mon-
tant du livret. 11 y est fait mention expresse de la date et du lieu du dé-
cès du titulaireafin de suppléer à la production d'un extrait mortuaire.
Ce certificat doit être dressé par le notaire qui a fait l'inventaire de»
biens du défunt ou par le juge de paix lorsqu'il n'a pas été fait d'inven-
taire : un certificat du maire de la commune où le décès a eu lieu peut
suffire lorsque l'avoir net du livret ne dépasse pas 5o francs.

Le certificat est mis à l'appui d'une demande de remboursementinté-
gral (modèle n° i4) signée par fous les héritiers majeurs et, pour les
mineurs, par leur représentant légal; les signatures doivent être certi-
fiées par le maire de la résidence de chacun des signataires, à moins
qu'elles ne soient déjà connues de l'Administration. Ceux des ayants
droit qui, par suite de l'élcignement de leur domicile ou pour toute
autre cause, seraient dans l'impossibilitéde venir ultérieurement toucher
les fonds et en délivrer quittance au bureau de poste désigné pour le
payement, doivent donner procuration (sur formule n" i5 ou 16) à un
mandataire qui signe alors la demande de remboursement et plus lard
la quiltance. Dans ce cas, la signature délayant, droit est certifiée sur la
procuration, laquelle est annexée à la demande de remboursement.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL.

SERVICE CENTRAL. 1er BUREAU.

NOTIFICATIONS CONCERNANT LE SERVICE TELEGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

TURQUIE.

Le câble d'Otrante-Vnllona étant réparé, la communication directe
Paris-Constantinople est rétablie. (Voir B idleiin mensuel dc décembre
1882, page 776. )

Depuis le 27 mars dernier, les télégrammes urgents, qui n'étaient
jusqu'ici acceptés que par les voies de Valloua et d'Odessa, peuvent aussi
être échangés avec les bureaux ottomans par les voies dc Tschesnié,
Mostar, Gradisca, Larissa, Rhodes et Larnaca.

ACCESSION À L'UNION TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONALE
DE LA «WEST INDU AND PANAMA TELEGRAPK COUPANT».

La
«
West India and Panama lelegraph company » a demandià accédi

à la convention télégraphique internationale, dont elle accepte toutes h
dispositions obligatoires.
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VOIE DES LIGNES TEI\RKSTHËS BRÉSILIENNES.

La voie des lignes terrestres brésiliennes est ouverte aux correspon-
dances avec la République Argentine. La taxe par mot par cette voie est
de 13 fr, i 5e. Compléter en conséquence les tarifs.

TAXES DES RÉPONSES PAYÉES.

Les mentions relatives aux réponses payées autres que celles de
10 mots ordinaires peuvent, dans le service international, être rédigées
sous la forme abréviative

«
71. P. 15» et ne comporter, en conséquence,

que la taxe de deux mots.
ERRATUM

:
Bulletin mensuel n" 3, mars 1833, page 278, 28e ligne

:
lire Nankin au lieu de Tonking.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES.

BUREAU DE LA DISTRIBUTION.

F.ERA'JUM A L'AVANT-DERNIERALINEA DO PARAGRAPHE 5 DE L'INSTRUCTION
N° 268, BULLETIN MENSUEL DE JANVIER l883.

Remplacer les mots : «et il dresse autant de fiches spéciales qu'il y a
de localités distinctes pouvant, être desservies

» par les suivants : «et il
résume ces renseignements sur une formule n" 64 1er qu'il adresse à
l'Administration sous le timbre du 3" bureau de la Direction des ser-
vices sédentaires ».

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2 BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

SUPPRESSION DÉ L'ESCALE DE BORDEAUX DANS L'ITINERAIRE DES PAQUEROÏS

ALLEMANDS DE LA LIGNE DE LA PLATA.

Les paquebots allemands de la ligne de Bremerhaven à la Plata ces-
seront à l'avenir de faire escale à Bordeaux à la traversée d'aller.

ANNOTATIONS JC LA NOMENCLATURE G.

Pages XV111 cl XXX, n0' 27 el 99, biffer dans les colonnes 3 à: 7
loul ce qui concerne la voie des paquebots allemands.

Page XV1I1, biffer la note (E), et, page XXX, supprimer^dans la
note (D) les mots «

de Bordeaux et des paquebots allemands ».
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DIRECTION DUS CORRESPONDANCES POSTALES. 2" BUREAU.

SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS.. REPRISE DE L'ESCALE DE UIO-JANKIIVO AUX
TRAVERSÉES D'ALLER DE LA LIGNE DE BORDEAUX A BUENOS-ATRES.
DÉPART LE 5 DE CHAQUE MOIS.

A dater du 5 avril courant, l'escale de Rio-Janeiro, momentanément
supprimée dans l'itinérairede Bordeaux à Buenos-Ayres, est de nouveau
pratiquée, à la traversée d'aller comme à celle de retour, par les paque-
bots do la compagnie des Messageries maritimes quittant. Bordeaux
le 5 de. chaque mois.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° 11UREAU.

CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

DROITS DE TIMBRE APPLICABLES AUX VALEOlVS A RECOUVRER

PROVENANT DE L'ÉTRANGER.

Les dispositions de l'inslrm-lion n" 2'ÔO
,

publiée au Bulletin mensuel
11° 8,. d'août 1882

,
sont trop souvent mises en oubli, en ce qui concerne

notamment l'application des droits de timbre français aux valeurs à re-
couvrer provenant de l'étranger.

Ainsi, tics agents ont cru devoir soumettre dc simples quittances
d'origine suisse, soil.au timbre de 10 centimes, soit au droit propor-
tionnel cle 5 centimes par IOO francs applicable aux effets de commerce
autres que les chèques.

Celle manière de procéder est irrégulière.
Aux termes du S /17 de l'Instruction précitée, les quittances, factures,

mémoires, bordereaux el relevés-de compte sont exempts de tons droits'
de timbre existant en France. Par contre, les chèques originaires de
l'étranger sont passibles d'un droit uniforme de 20 centimes et les autres
effets de commerce (bilîeis à. ordre,lettres de change ou traites,lel'lres dc
crédit), y compris les warrants endossés séparément des récépissés, sont
soumis au droit proportionnel de 5 centimes par 100 francs ou frac-
tion de 100 francs, quelle qu'en soi 1, rori^ine.

11 convient de remarquer, d'autre paît, qu'aux termes du* S 48 de la
même, instruction

,
le timbre quittancede 10 centimes, applicable à l'in-

térieur sur tous les titres, signés ou non signés, emportant libération
,

reçu ou décharge, n'atteint -pas les acquits donnés sur des titres venant
de l'étranger.
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DIRECTION D:S CORRESPONDANCESPOSTALES. 2' BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

SERVICE DES LIGNES ANGLAISES DE SOUTHAMPTON AU BRESIL ET A LA PLATA.

A partir du mois de mai prochain, le service des lignes anglaises de"
Soulhampton au Brésil et à la Plala sera modifié.

Les paquebots parlant les 9 et 24 de Soulhamplon desserviront les*

différents porls du Brésil el Ai 1
>

Plala; le paquebot du 9 cessera de
faire escale à Cherbourg le 10: tous deux relâcheront à Lisbonne.

La ligne directe de Soulhamplon à la Plala (do Soulhampton le i5
avec escale à Bordeaux la 18) sera supprimée.

-
"Enfin, un steamer (service libre) partant de Soulhamplon le 1" fera

escale à Bordeaux le 4 et desservira Pernainbouc, Rio-dc-Janeiro, Mon
-

tevideo el Buenos-Avres; 1/ ne touchera pas à Lisbonne.

Comme conséquence de ces modifications
,

les correspondances poui
le Brésil et la Plala seront expédiées les 8 cl. 2 3 au soir de Paris par la
voie dc Soulhamplon (envoi principal) elles 10 cl 26 par la voie de
Lisbonne (envoi supplémentaire).

Les correspondances pour le Brésil et Ja. PL:ta pourront également
être embarquées le 4 à Borde:uix sur le paquebot partant le 1" de Sou-
lhamplon. Toutefois, en ce qui-eoncerne la province d; l\io-do-Janeiro,
l'Uruguay et la République Argentine (plus rapidement desservis parle
paquebot français du 5), celle voie ne sera employée que sur la demande
des expéditeurs.

'ANNOTATIONS-À LA NOMENCLATURE G.

Page. XV, 11° 12, biffer dans la colonne 3 le renvoi. (B) et la noie 13

au bas de la page ;

Rectifier comme suit le renvoi (E), au bas de La page: (E) Les cor-
respondances à destination du Brésil, de l'Uruguay, de la RépubliqueAr-
gentine et pour le Chili (voie de Magellan), qui n'ont pu être embar-
quées à Soulhampton ou à Bordeaux sur les paquebots pariant de Sou-
lhamplon le 9 et le 24 pour le Brésil et la Plala el, de Bo.'de:iux le
samedi tous les 14 jours pour le Brésil, la Plala et le Chili, font l'objet
d'un envoi supplémentaire qui est dirigé les 10 et 26 de chaque mois
au soir (départ de Paris) el le samedi ou le dimanche soir alternative-
ment (dépari, de Paris) sur Lisbonne, où il rejoint le paquebot anglais.

Page XVIII, 27, biffer dans les colonnes 3 à 9 tout ce qui figure en
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regard de Soulhamplon et de Bordeaux cl inscrire en. place les indica-
tions suivantes :

3 1 J i 6 1 l ! 8 «
Bordeaux ... I Voie tics paq. anglais.

.
Le A. Lu veille au soir. 3o 3o le ]i,I (Iloynt-jlfaii). I

I

Même numéro, biffer le signe de renvoi (D) et supprimer au bas de
la page la note ( D).

Remplacer dans la colonne 9 en regard de Soulhampton les a5 el 6

par les 17 et 3.

Page XXX. — N° 99, biffer en regard de Soulhampton tout ce qui
figure dans les colonnes 4 à 9 et le remplacer par les indications
suivantes

:

3 4 b 0 - 8 y
Voie eVAnglolerre Leso, Lu veille an soir. ag 39 Les ] p.

Soulli-iuploi] et 2.V. et 3.
Bordeaux

. . ,
Voie Je» j)»t|. auglni».. Le !\. L~ veille ~w s~ir. 39 ao. Le il.

(Hos-al-JUoïl).

Supprimer la note (L) au bas de la page.

Page XXXII. — N° 111, supprimer le signe de, renvoi (F) et la note
(F) au bas de la page.

Biffer en regard de Southamplon dans la colonne 5
*
le i°».

Inscrire les indications suivantes dans les colonnes 3 à g :

3 4 I
~*

! '' ? ^
!>

Bordeau*
. . .

Voie ilcj pacj. anglais.
.

j Le /i. La veille nu soir. ~ y Ag Le il.
(Iloyul-aïuU). I |

PageXXXV.— N°i22, biffer le signe de renvoi (D)dansla 3e colonne
en regard de Soulhampton elle

« i"» dans la colonne 5.

Biffer la noie (D) au bas de la page.

Ajouter les indications suivantes dans les colonnes 3 à g.

3 .i b
.

6
.

7 8 a
Bordeaui

. . .
Voie dos )>aq. anglais., Le .\. La veille i~ soir. 22 22 Le i i.

[lloyid Mail). .u
.
bi:;jji±3.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. .'>.c BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

HAPPEL AUX RÈGLEMENTS CONCERNANT LES MANDATS INTERNATIONAUX

A DESTINATION 11ES INDES ORIENTALES NEERLANDAISES.

Des réclamai ions récentes ont donné, lieu de constater que des avis
d'émission se rapportant à des mandats tirés sur le bureau de Batavia
sont adressés directement à ce bureau

, nu lieu d'être acheminés
, comme

le prescrivent les règlements, par l'intermédiaire du bureau généraldes
mandats à La Haye.

Ces irrégularités entraînentdos retards considérables dons le paye-
ment des litres, les avis irrégulièrement transmis devant faire retour au
bureau de la Haye et être ensuite réexpédiés à celui de Batavia.

11 impoiio donc que les agents ne, perdent jamais do vue que les avis
d'émission concernant des mandats de poste à destination des Indes
orientales néerlandaises doivent toujours cire transmis au bureau général
des mandats à la Haye.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. ,')'' BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

CARTES »B VISITE. MENTIONS IMPRIMEES AYANT LE CARACTERE DE

CORRESPONDANCE. RAPPEL AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 9 DK LA

LOI DU :>.5 JUIN 1.856.

Malgré les recommandations formelles insérées au Bulletin mensuel
n" 95 supplémentaire de, 1877, l?s agents reçoivent et laissent circuler
à prix réduit, des cartes dc visite révolues de mentions imprimées telles
que: remerciements, voeux dc bonne année, compliments de condoléance,
rie...

Il est rappelé que ces mentions, même imprimées, ont le caractère de.
correspondance el que leur présence sur des caries de vi-ile affranchies
d'après le tarif des imprimés, constitue la contravention prévue par
l'article 9 de la loi du aE> juin i8.r)6. Le fait doit être signalé et con-
staté dans la forme prescritepar les articles 098, 86/4 cl865dci'Ii]struc
lion générale.

Les agents sont 1 invités à ne pas perdre de vue ces dispositions et à

en iaire une stricte application.
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IMRECÏIOK DES Ci RRESPONDAK.CES POSTALES. —
BUREAU DELA CORRESPONDANCE INTERIEURE.

CONSTATATION DE LA LEVEE DES BOÎTES RURALES

PAR LES COURRIERS À PIED.

Les courriers à pied chargésd'effectuer des levées supplémentairesde
boîte»: rurales situées sur leur passage devront prendre dorénavant sur
leur part l'empreinte des lettres-timbresde ces boîtes comme le font les
lecteurs, ruraux.
I- Les empreintes devront être recueillies dans l'angle situé à droite de
la partie supérieure du paît, quel qu'en soit le modèle et en dehors des
tableaux imprimés sur ces feuilles.

Pour permettre aux courriers de se conformer à ces prescriptions, les
lettres-timbres des boîtes qu'ils visitent et qui sont également levées par
les,.facteurs ruraux devront chaque jour être enduites d'encre a timbrer
par les soins dé ces derniers.
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